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les costumes à jaquette, dans lesquels la veste unie (jaquette) présente des 
pans arrondis descendant très bas par derrière et se trouve assortie d’un 
pantalon à rayures verticales;

les fracs (ou habits), faits ordinairement de drap noir et comportant une 
veste relativement courte sur le devant, maintenue constamment ouverte 
et dont les basques étroites, échancrées sur les hanches, sont pendantes 
par derrière;

les smokings, dans lesquels la veste, de coupe sensiblement identique à 
celle des vestes ordinaires, sinon peut-être qu’elle permet de dégager 
davantage le plastron, présente la particularité d’avoir des revers brillants 
faits de soie ou d’un tissu imitant la soie.

b) On entend par ensemble un assortiment de vêtements (autres que les articles 
des n°s 62.07 ou 62.08), comprenant plusieurs pièces réalisées dans une même 
étoffe, présenté pour la vente au détail et composé:

d’un seul vêtement conçu pour recouvrir la partie supérieure du corps, à 
l’exception du gilet qui peut constituer une deuxième pièce;

d’un ou de deux vêtements différents, conçus pour recouvrir la partie 
inférieure du corps et consistant en un pantalon, une salopette à bretelles, 
une culotte, un short (autre que pour le bain), une jupe ou une 
jupe-culotte.

Tous les composants d’un ensemble doivent être de la même structure, du 
même style, de la même couleur et de la même composition; ils doivent, en outre, 
être de tailles correspondantes ou compatibles. Le terme ensemble ne couvre pas les 
survêtements de sport (trainings) ni les combinaisons et ensembles de ski, du n° 
62.11.

4. Pour l’interprétation du n° 62.09:

a) les termes vêtements et accessoires du vêtement pour bébés s’entendent des 
articles pour enfants en bas âge d’une hauteur de corps n’excédant pas 86 cm; 
ils couvrent aussi les couches et les langes;

b) les articles susceptibles de relever à la fois du n° 62.09 et d’autres positions du 
présent Chapitre doivent être classés au n° 62.09.

5. Les vêtements susceptibles de relever à la fois du n° 62.10 et d’autres positions du 
présent Chapitre, à l’exclusion du n° 62.09, doivent être classés au n° 62.10.

Au sens du n° 62.11, on entend par combinaisons et ensembles de ski les vêtements 
ou les assortiments de vêtements qui, du fait de leur apparence générale et de leur 
texture, sont reconnaissables comme principalement destinés à être portés pour la 
pratique du ski (alpin ou de randonnée). Ils consistent:

6.


